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Préface

Le présent volume s’inscrit dans une série d’études établies

par le Service des régimes fonciers, relevant de la Division

du développement rural de la FAO. Le régime foncier joue

un rôle vital dans la réussite du développement rural durable.

L’accélération de l’évolution sociale, économique et techno-

logique nécessite un nouvel examen des mécanismes institu-

tionnels servant à déterminer qui a droit à quelles ressources

et dans quelles conditions.

Ce volume a pour objet d’aider les administrateurs fon-

ciers à traiter des questions touchant à l'accès à la terre et à

leur administration dans le cadre du développement rural. En

effet, il arrive fréquemment que les questions liées au genre

soient négligées ou mal comprises, avec, bien souvent, des

conséquences néfastes durables. On trouvera, dans ce guide,

les principes fondamentaux qui doivent régir les modalités

d’accès à la terre sous l’angle des questions de genre. Afin de

répondre aux demandes de lignes directrices dans ce domai-

ne, le Service des régimes fonciers s’attache depuis quelque

temps déjà à résoudre ces questions, en collaboration avec la

Fédération internationale des géomètres (FIG). La participa-

tion de la FIG s’est faite sous la conduite de la Commission 7

sur le cadastre et la gestion des ressources foncières et avec

l’appui de l’Agence suédoise de coopération internationale

au développement (Asdi) et de SwedeSurvey; nous leur

exprimons tous nos remerciements.

Ce guide fait partie intégrante du programme du Service

des régimes fonciers visant à répondre au souci constant de

la FAO d’assurer la sécurité alimentaire et de lutter contre la

pauvreté. De plus en plus, les États Membres adoptent des

régimes fonciers modernes afin d’améliorer l’accès à la terre

pour les catégories pauvres – notamment les femmes, les



minorités et les autres groupes défavorisés – qui souhaitent

se consacrer à l’agriculture, mais aussi pour rectifier les

dispositions en matière de régime foncier qui ne favorisent

pas une utilisation durable des terres. Cet ouvrage, tout

comme les autres ouvrages de la même série, n’a pas l’ambi-

tion d’être exhaustif; il reflète simplement le constat effectué

par la FAO et ses nombreux collaborateurs internationaux

(particulièrement la FIG) en matière de «bonnes pratiques»

concernant un aspect particulier de l’administration fonciè-

re. Nous espérons qu’il sera utile aux agents techniques des

États Membres, aux autorités responsables de la politique

foncière et du développement durable, ainsi qu’aux fonc-

tionnaires de la FAO sur le terrain.

Maximiliano Cox 
Directeur

Division du développement rural 

Holger Magel
Président

Fédération internationale des géomètres 
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1. Introduction

L’accès à la terre est une question essentielle car celle-ci est une composante

cruciale de la production alimentaire, avec des implications directes en

matière de logement comme de développement communautaire. La manière

dont sont traitées les questions de droit d’accès, dans le cadre des projets et

des programmes de développement, a une incidence directe sur les modes de

subsistance et la sécurité des populations, non seulement dans les régions

rurales mais également dans les contextes urbain et périurbain. Négliger les

intérêts fonciers des parties prenantes, quelles qu’elles soient, en matière de

développement ou de réforme des ressources foncières, peut être à l’origine

de problèmes et d’inégalités qui risquent, de façon involontaire, de se réper-

cuter sur les catégories les plus vulnérables et les plus défavorisées de la

société. C’est pourquoi les professionnels de l’administration foncière doi-

vent être attentifs aux questions de genre et de parité hommes-femmes en ce

qui concerne l’accès à la terre.

L’analyse proposée dans ce guide ne se limite pas à l’accès à la terre; elle

englobe également l’accès aux autres ressources naturelles, telles que l’eau et

les arbres, qui peuvent être des composantes essentielles des modes de subsis-

tance. Pour plus de commodité, nous considérerons que l’expression «accès à

la terre» recouvre également l’accès aux autres ressources naturelles. 

Les initiatives en matière de réforme et d’administration des ressources

foncières peuvent avoir des conséquences négatives pour les femmes, pour

les personnes âgées, pour les minorités et pour d’autres catégories parfois

marginalisées. Il est fréquent, lorsque la valeur des ressources foncières

augmente par suite d’investissements extérieurs, que les femmes se trou-

vent marginalisées par ce processus et qu’elles risquent de perdre des avan-

tages acquis ou des éléments favorisant l’adaptation – et parfois alors

même qu’elles sont censées bénéficier de ces initiatives. À titre d’exemple,

l’amélioration des systèmes d’irrigation des champs exploités par les fem-

mes risque, en augmentant la valeur de ces champs, d’en favoriser la récu-
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pération par les hommes de la communauté. L’amélioration de l’habitat

dans une communauté ou une zone périurbaine peut avoir involontaire-

ment les mêmes conséquences lorsque la valeur commerciale des loge-

ments s’accroît. Les enfants, de même que les personnes âgées, risquent

eux aussi d'en pâtir, même si l'intention initiale était de les intégrer. 

C’est pourquoi les lignes directrices que nous proposons ici ont pour objet de:

• Fournir des informations générales aux administrateurs et autres pro-

fessionnels du secteur foncier sur ce qui fait l’importance de la parité

hommes-femmes dans les projets touchant les ressources foncières.

• Fournir des lignes directrices pour permettre aux spécialistes du déve-

loppement et aux agences d’administration des terres de s’assurer que

cette administration renforce et protège les droits de tous les intéressés.

Ce guide est principalement destiné aux administrateurs fonciers; toute-

fois, son contenu devrait également être utile aux personnes oeuvrant, de

manière plus générale, à des projets et à des programmes de développe-

ment.

Ce guide vise à expliquer pourquoi, et dans quelles circonstances, la prise

en compte des questions de genre est importante dans les projets et pro-

grammes qui visent à améliorer le régime foncier et les mécanismes d’ad-

ministration foncière. Il fournit des éléments de sensibilisation sur certains

des problèmes les plus critiques hypothéquant l’accès paritaire aux res-

sources foncières et à leurs avantages. Il met en relief l’importance d’une

meilleure compréhension de la situation de la part des hommes et des fem-

mes à un moment où les sociétés sont soumises à de fortes pressions dans

les domaines économique, social et environnemental. Par ailleurs, il identi-

fie les indicateurs permettant d’évaluer quantitativement et qualitative-

ment l’accès à la terre et au logement avant, pendant et après une

intervention pour pouvoir prendre les décisions en connaissance de cause. 

Cependant, ces lignes directrices ne doivent en aucun cas être considérées

comme exhaustives. S’il existe une variable commune à toutes les informa-

tions réunies dans le cadre de cette recherche, c’est bien la complexité des
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questions abordées. Dans le domaine du développement international,

aucun aperçu général ne saurait répondre à toutes les situations.

Le Chapitre 2 commence par une définition pratique de l’accès à la terre et

de la sécurité du régime foncier, tout en décrivant leur importance dans les

contextes rural et urbain. Le Chapitre 3 explique pourquoi la parité hom-

mes-femmes est une question importante pour la réforme agraire et l’admi-

nistration des ressources foncières. Le Chapitre 4 énumère certains des

indicateurs clés qui peuvent être utilisés par les administrateurs fonciers

pour évaluer et suivre les questions d’accès paritaire aux ressources fonciè-

res. Le Chapitre 5 passe en revue les principes préconisés en matière d’ad-

ministration des terres dans la perspective des organisations nationales et

internationales, tandis que le Chapitre 6 fournit des principes détaillés des-

tinés aux professionnels de l'administration foncière. Enfin, le Chapitre 7

présente les conclusions.
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2. Définir l’accès à la terre

La terre a toujours été reconnue comme une source primordiale de richesse,

de statut social et de pouvoir. Elle assure le logement, la nourriture et des

activités économiques. Elle est la principale source d’emploi dans les

régions rurales, et représente une ressource de plus en plus rare en zone

urbaine. L’accès à l’eau et aux autres ressources, mais aussi à des services

essentiels tels que les services sanitaires et l’électricité, est souvent condi-

tionné par l’accès aux droits fonciers. La disposition et la capacité à effec-

tuer des investissements à long terme dans les terres arables et dans le

logement dépend directement de la protection qu’une société accorde aux

détenteurs de droits fonciers. C'est pourquoi, toute notion de développe-

ment durable dépend notamment de l’accès aux droits fonciers et de la

sécurité de ces droits.

La terre revêt en outre un rôle essentiel aux plans culturel, religieux et juri-

dique. Dans de nombreuses sociétés, il existe une forte corrélation entre les

pouvoirs décisionnels dont jouit une personne et l’ampleur de son patrimoi-

ne foncier. Dans les régions rurales, l’intégration ou l’exclusion sociale

dépendent souvent du statut d’une personne en matière de droits fonciers.

Même en zone urbaine, le droit de participer à la planification municipale,

aux décisions communautaires et parfois aux élections peut dépendre du

statut de «résident» ou de «propriétaire» de la personne. Ce phénomène

n’est pas nouveau, puisque, pendant de nombreux siècles, seuls les «pro-

priétaires terriens» étaient autorisés à participer aux élections dans la plu-

part des démocraties occidentales. On voit donc que l’accès à la terre est un

aspect important du pouvoir décisionnel aux plans familial, communautai-

re et national.

L’accès à la terre est régi par le régime foncier. Le régime foncier représen-

te la relation, juridique ou coutumière, qu’entretiennent les personnes en

tant qu’individus ou en tant que groupes à l’égard des ressources foncières.

(Pour plus de commodité, l’expression «ressources foncières» recouvre ici

2.1

2.2

2.3
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les autres ressources naturelles telles que l’eau et les arbres). Les disposi-

tions foncières définissent la manière dont les droits de propriété des terres

doivent être répartis au sein des sociétés, avec les responsabilités et les

contraintes qui en découlent. Plus simplement, les systèmes fonciers ser-

vent à déterminer qui peut utiliser quelles ressources, pendant combien de

temps et selon quelles conditions. 

La manière dont les droits fonciers sont répartis et utilisés peut être très

complexe. Les principaux types de régimes fonciers sont les suivants: 

• Privé: attribution de droits à une entité privée qui peut être un

particulier, un couple marié, un groupe de personnes ou une société

telle qu’une entité commerciale ou une organisation à but non lucratif.

À titre d’exemple, au sein d’une communauté, les familles peuvent

avoir, individuellement, des droits exclusifs sur des logements, sur des

parcelles agricoles et sur certains arbres. Les autres membres de la

communauté n’auront accès à ces biens qu’avec le consentement de

ceux qui détiennent des droits sur ces ressources.

• Communal: parfois, au sein d’une communauté chaque membre est

autorisé à utiliser de façon indépendante les biens communs. À titre

d’exemple, les membres d’une communauté pourront faire paître leurs

animaux dans un pâturage commun. 

• Accès libre: il n’existe aucun droit spécifique et personne ne peut être

exclu. On en trouve l’illustration dans les droits concernant les éten-

dues maritimes, la haute mer étant généralement accessible à tous; ces

droits peuvent concerner les terres de parcours, les forêts, etc., avec

liberté d’accès aux ressources pour tous. Soulignons une importante

différence entre l’accès libre et les systèmes communaux: ces derniers

excluent les personnes n’appartenant pas à la communauté de l’utilisa-

tion des zones communes.

• Public: les droits de propriété sont assignés à une autorité relevant du

secteur public. Par exemple, dans certains pays, les terres forestières

peuvent relever de l’État, au niveau central ou local. 

2.4
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Une société donnée peut regrouper la plupart des formes de systèmes

fonciers: droits de pâturage communs, propriétés résidentielles et agricoles

privées, et régime forestier domanial.

Les droits de propriété foncière sont multiples et, dans la pratique, un bien

peut faire naître une multiplicité de droits détenus par plusieurs personnes

ou plusieurs groupes, d’où la notion de «faisceau de droits». Ainsi, un

même lot de terres peut donner lieu à un droit de vente, à un droit d’exploi-

tation par le biais d’un bail, à une servitude sous forme de droits de passage,

le tout constituant les différents «éléments du faisceau», dont chacun peut

être détenu par un acteur différent. Bien qu’il puisse exister un nombre

étendu et varié de droits, il n’est pas inutile de préciser que les droits d’ac-

cès à la terre peuvent prendre les formes suivantes: 

• Les droits d’utilisation: le droit d’utiliser la terre pour le pâturage, les

cultures vivrières, la cueillette de menus produits de la forêt, etc.

• Les droits de contrôle: le droit de décider la façon dont la terre devra

être utilisée et de percevoir le produit de la vente des récoltes, etc.

• Les droits de transfert: le droit de vendre ou d’hypothéquer la terre, de

la transmettre par le biais de réaffectations intracommunautaires ou

d’héritages, et de redistribuer les droits d’utilisation et de contrôle. 

Bien souvent, dans la communauté les pauvres n’ont que des droits d’u-

tilisation. Ainsi, une femme aura le droit de cultiver une terre pour nourrir

sa famille, mais son mari bénéficiera du produit de la vente des cultures sur

le marché. Précisons que si de telles simplifications peuvent être utiles, la

façon exacte dont les droits fonciers sont effectivement répartis et utilisés

peut être extrêmement complexe. 

Les réglementations foncières sont appliquées selon des modalités relevant

de l’administration foncière. Cette activité , qu’elle soit formelle ou infor-

melle, englobe un large éventail de systèmes et de processus: 

• Les droits fonciers: allocation des droits fonciers; délimitation des lots

sur lesquels s’appliquent ces droits, transfert entre les parties par voie

2.5
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de vente, bail, prêt, don ou héritage, enregistrement des droits fonciers,

arbitrage en cas de doute ou de différend portant sur les droits et sur les

limites des parcelles.

• Réglementation de l’utilisation des terres: planification de l’utilisation

des terres, application des décisions et arbitrage en cas de conflit sur

l’utilisation des terres.

• Estimation et taxation des terres: recettes découlant de l’estimation et

de la taxation des terres, et arbitrage en cas de différend. 

Dans de nombreuses communautés, l’accès à la terre est régi tant par la loi que

par la coutume. Des conflits peuvent surgir entre les coutumes traditionnelles

et législation nationale, et c’est souvent le cas en matière de droit foncier. Les

coutumes locales appliquées par les membres de la communauté ont de fortes

chances de l'emporter, notamment dans les régions rurales. Les constitutions

nationales ainsi que les lois qui accordent un accès égal aux ressources produc-

tives sont essentielles à la parité hommes-femmes. Cependant, si l’on veut que

ces droits soient perçus comme légitimes et soient effectivement appliqués, ils

doivent être acceptés par la communauté locale. Cette acceptation résulte

principalement de la participation de la communauté locale au processus d’é-

laboration et de mise en œuvre, ainsi que de l’approche utilisée durant les cam-

pagnes d’information et de sensibilisation. Il est par conséquent essentiel que

les programmes ayant une incidence foncière s’appuient sur une bonne com-

préhension de la situation locale ainsi que de l’appareil législatif national.

De plus en plus, les bouleversements démographiques, économiques et

sociaux qui affectent les communautés urbaines et rurales du monde en

développement tendent à marginaliser les catégories les plus démunies face

à ces changements. Qu’il s’agisse de la prolifération d’habitats informels

dans les zones urbaines, du rôle décroissant de l’homme au sein de la com-

munauté par suite de la migration des travailleurs, ou de la nécessité de

réadapter les relations familiales afin d’intégrer les personnes âgées, les

orphelins et les malades, il importe d’offrir à tous un accès efficace et équi-

table à la terre et au logement. 
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À mesure que l’on voit apparaître des mécanismes non traditionnels en

matière d’organisation domestique, et à mesure que les terres rurales sont

grignotées par les banlieues urbaines, les couches défavorisées sont les plus

exposées au risque de perte d’accès à la terre. Il convient donc, au niveau

national comme au niveau communautaire, que l’on réexamine la manière

dont des ressources foncières sollicitées à l’extrême seront rendues acces-

sibles et allouées de manière à répondre à l’évolution des exigences et des

possibilités au niveau local. Le bien-être économique et social des ménages

est de plus en plus menacé lorsque les différents rôles de décision et de ges-

tion foncière sont affectés par des événements tels que le décès du conjoint,

le divorce, l’abandon ou l’invalidité. Lorsque les chefs de famille n’exer-

cent pas leur responsabilité traditionnelle ou ne sont pas en mesure de le

faire, il convient de s’assurer que les autres membres de la famille aient un

accès adéquat aux ressources foncières leur permettant de subsister. 

Si l’on veut que l’administration foncière soit efficace et équitable, il faut

prendre en compte la dynamique évolutive des ménages et des communau-

tés.Améliorer l’accès des femmes à la terre peut aider à compenser ou sur-

monter les inégalités économiques et sociales qui les pénalisent. Les

hommes comme les femmes risquent de faire l’objet d’une discrimination

sociale liée, entre autres, à l’âge, à la santé ou au niveau d’instruction, alors

qu’il faudrait les considérer comme une «ressource non exploitée». 
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3.1

3.2

3. Importance de la parité 
hommes-femmes

dans l’accès à la terre 

Si l’on veut atteindre des objectifs tels que l’amélioration de la productivité

des terres, la fourniture de logements à des conditions abordables ou la pro-

motion d’une gestion durable des ressources, il convient de tenir compte des

différences de statut entre les hommes et les femmes. Il importe aussi de défi-

nir, en matière de régime foncier, des cadres promouvant l’égalité d’accès à la

terre. En effet, si l’on n’accorde pas une attention spécifique à cet aspect, de

nombreuses couches sociales risquent d’être exclues des avantages que pro-

curent l’administration, la gestion et le développement des ressources fonciè-

res. Ce constat a été mis en relief par les travaux du Sommet des femmes , à

savoir que dans la plupart des sociétés actuelles, on observe entre hommes et

femmes de grandes inégalités d’accès à la terre, au logement et aux infrastruc-

tures de base. Enfin et surtout, il ne faut jamais perdre de vue que l’accès équi-

table à la terre est un droit humain et que, pour citer la Commission du statut

de la femme du Conseil économique et social des Nations Unies: «la discrimi-

nation en matière de droit à la terre est une violation des droits humains»5.

Dans de nombreux pays, il y a encore carence de dispositions adéquates

permettant aux femmes de détenir des droits fonciers en toute indépendance

de leur époux ou des hommes de leur famille. Souvent, la législation ne pré-

voit pas de droit indépendant pour les femmes ou, lorsqu’un tel droit existe,

les modalités d’application sont souvent absentes. Dans les sociétés tradi-

tionnelles ou «coutumières», l’accès direct des femmes à la terre par acqui-

sition ou héritage est souvent limité; cependant, elles peuvent jouir de droits

plus vastes en matière de gestion et d’usufruit. Étant donné que ce sont

généralement les femmes qui produisent les denrées nécessaires pour nour-

rir la famille, le droit coutumier leur confère habituellement un accès indi-

rect à la terre sous forme de droit d’usufruit, en vertu de la parenté (mère,

sœur, fille) ou de leur statut d’épouse. (Voir la figure 1.)

11La parité hommes-femmes et l’accès à la terre



3.3

3.4

Système juridique
officiel

Accès des femmes aux ressources  
foncières et au logement

Coutume et religion

Statut au sein
du ménage Économie et éducation

FIGURE 1
Institutions affectant l’accès des femmes aux droits fonciers

Cependant, ces droits d’utilisation risquent de ne pas offrir suffisamment

de sécurité aux femmes et aux autres personnes à charge lorsque les structu-

res familiales traditionnelles se brisent. Par suite de phénomènes comme la

mobilité de la main-d’œuvre, le divorce, la séparation ou la mort, un nomb-

re croissant de femmes deviennent chef de famille. Ce sont donc elles qui

prennent bon nombre des décisions quotidiennes affectant le logement, la

nourriture et les dépenses du ménage. Cependant, seule une faible propor-

tion d’entre elles jouissent de droits fonciers garantis. De même, dans cer-

taines sociétés les droits fonciers se transmettent par les femmes et ce sont

alors les conjoints et les enfants de sexe masculin qui risquent d'être dés-

avantagés à mesure qu'évolue la société. 

L’urbanisation est un facteur déterminant de ces transformations sociales.

La deuxième Conférence des Nations Unies sur les établissements humains
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3.5

3.6

(Habitat II) a noté que les populations comme les investissements sont atti-

rés vers les villes, et que cette tendance est destinée à s’accélérer dans l’ave-

nir. Friedmann6 estime que 30 à 40 pour cent des populations urbaines sont

entretenues par des femmes, qui assument la responsabilité des questions

liées à la nourriture et au foyer. On est fondé à penser que cette proportion

est souvent plus importante dans les pays en développement, où les

familles sont généralement plus nombreuses, ce qui accroît la responsabili-

té des femmes. Par ailleurs, de plus en plus d'hommes et d'enfants se retro-

uvent sans abri. Cette évolution dans la répartition des responsabilités entre

hommes et femmes à l’égard du foyer familial comme de la communauté

doit être prise en compte dans les projets concernant le logement ou les

conditions économiques de certains groupes cibles par le biais, entre autres,

de facilités en matière de crédit ou de location. 

L’exode rural a entraîné l’augmentation rapide du nombre de familles pay-

sannes dirigées par des femmes, lesquelles appartiennent souvent aux caté-

gories les plus déshéritées au plan social, comme les mères célibataires, les

veuves, les divorcées, les femmes de travailleurs émigrés, les femmes

âgées et les infirmes. Elles se trouvent alors dépourvues de pouvoir déci-

sionnel réel, sans voix au chapitre quant à la gouvernance communautaire,

et de moins en moins protégées au plan personnel par les lois coutumières.

Les tentatives visant à affirmer leurs droits risquent d’entraîner des conflits

au niveau communautaire, voire national. Trop souvent, les droits dont

elles disposent sont soumis au bon vouloir des hommes de la famille. Les

femmes célibataires, divorcées ou veuves se retrouvent dépendantes de

parents éloignés.

Les ménages dirigés par des femmes doivent nourrir une population crois-

sante. Même dans les ménages dirigés par des hommes, les femmes ont

souvent la responsabilité principale de la production vivrière, tandis que les

hommes se consacrent généralement aux cultures commerciales. Les agri-

cultrices fournissent la moitié de la production alimentaire mondiale et pro-

duisent entre 60 et 80 pour cent de la nourriture dans la plupart des pays en

développement. En Afrique subsaharienne et dans les Caraïbes, on leur doit
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jusqu’à 80 pour cent de la production vivrière de base. En Asie, les femmes

accomplissent entre 50 et 90 pour cent du travail dans les rizières. Dans les

pays en développement, une fois la récolte rentrée, les femmes ont la

responsabilité quasi exclusive de l'entreposage, de la manutention, du trai-

tement et de la commercialisation.

Rendre plus équitable l’accès à la terre ne concerne pas seulement la défini-

tion formelle (légale) des droits accordés. Afin de rendre ces droits réelle-

ment utilisables, l’accès à la terre doit être effectivement applicable et

garanti (par exemple, contre les saisies par la force ou aux termes de la loi).

L'égalité d'accès à la terre doit également être effective, c'est-à-dire s'ac-

compagner d'un accès équitable au transport, au crédit, au marché, etc. Si

l’on veut véritablement améliorer l’accès à la terre pour les hommes

comme pour les femmes, il est essentiel d’obtenir l’appui des institutions

juridiques, coutumières et familiales.

Face aux principaux défis à relever en matière d’administration des terres

afin de créer une parité femmes-hommes, que ce soit au titre des droits

humains ou pour des raisons d’efficacité économique, il convient:

• De comprendre et de reconnaître la complexité des régimes fonciers

dans leur interaction avec le rôle dynamique des hommes et des fem-

mes dans les sociétés actuelles.

• D’édifier un cadre institutionnel efficace pour protéger et renforcer un

accès équitable aux ressources foncières dans le cadre des objectifs spé-

cifiques d’une société en matière de gestion des terres.

Ceci est important car, dans de nombreux pays, la terre est la principale

source de revenu et de sécurité alimentaire pour la majorité des ménages

ruraux.

Or, ces défis ne sont pas faciles à relever, étant donné que les régimes de

tenure évoluent et peuvent varier considérablement entre les pays, voire au

sein d’un même pays. En outre, le consensus en matière de politique fonciè-

re n’est pas toujours acquis à l’intérieur d’un pays ou d’une région. En dépit

3.7
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3.10

3.11

3.12

de ces contraintes, il convient que les administrateurs fonciers compren-

nent la manière dont la réforme foncière, la gestion des terres et leur mise en

valeur peuvent influer sur l’accès aux terres dans une perspective de parité

hommes-femmes.

Il apparaît de plus en plus que les réformes foncières ainsi que les activités

d’administration des terres ont des répercussions différentes pour les hom-

mes et pour les femmes7. Par le passé, la participation des hommes en tant

que chefs de famille juridiquement reconnus et principaux bénéficiaires de

ces initiatives était considérée comme suffisant à garantir que les autres

membres du ménage bénéficieraient dans une égale mesure des avantages

de telles activités. Aujourd’hui, on admet de plus en plus que cette hypothè-

se n’est souvent pas vérifiée. 

Compte tenu des mouvements de population entre régions rurales et zones

urbaines, les responsables du développement ont dû élaborer de nouvelles

stratégies afin de prendre en compte la parité hommes-femmes. La consé-

quence pourrait en être, dans le domaine foncier, l’octroi d’une plus grande

sécurité de tenure et d’un meilleur accès à la terre pour les deux sexes, de

façon directe ou par le biais de la propriété conjointe. Une meilleure garan-

tie des droits fonciers améliore la capacité du titulaire à prendre des déci-

sions concernant les stratégies économiques appropriées, et notamment à

remplacer l’agriculture de subsistance par des cultures diversifiées. La

sécurité de la propriété foncière est essentielle pour permettre aux person-

nes et aux ménages de participer activement au développement écono-

mique.

L’opportunité de cette nouvelle perception est mise en relief par certains

enseignements tirés du passé. Comme le font observer Rocheleau et

Edmunds (1997)8: «Les femmes qui bénéficient de l’accès à toute une

gamme de ressources provenant des arbres, des forêts ou des terres de par-

cours fournies par le milieu rural risquent de voir cet accès réduit lorsque

les réformes officialisant les titres ou les régimes fonciers confèrent un

pouvoir d’exclusion élargi aux propriétaires, hommes ou femmes. Même
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3.14

lorsque le titre officiel est conféré de manière conjointe au mari et à la

femme, cette dernière risque de perdre le pouvoir décisionnel sur ses biens

antérieurs – qu’ils appartiennent ou non à l’exploitation agricole – étant

donné que le “chef de famille” assume alors la responsabilité entière et

exclusive de la gestion du patrimoine foncier du ménage ainsi que des

installations et du bétail qui l’accompagnent.»

Un exemple analogue est fourni par Lastarria-Cornhiel (1997)9: «Chez les

Mandinka.… de Gambie, les droits de propriété communs et individuels

sont effectivement reconnus: la terre défrichée par la famille, désignée

comme maruo est exploitée collectivement par la famille, tout en restant

sous le contrôle du chef de famille masculin; et les terres défrichées à titre

individuel, désignées comme kamanyango, lorsqu’elles sont défrichées par

une femme, donnent à cette dernière l’accès à la terre avec une autonomie

partielle, à savoir le contrôle des profits et la possibilité de transmettre la

terre à ses filles. À la fin des années 40 et au début des années 50, les fem-

mes ont cherché à établir des droits kamanyango sur de nouvelles rizières

en défrichant d’anciens marécages de mangroves. En 1984, le projet d’irri-

gation Jahaly Pacharr, qui visait à augmenter la productivité des rizières en

les cultivant toute l’année, reconnaissait aux femmes la responsabilité de

l’exploitation de ces terres et visait à leur en attribuer la propriété. Or, les

chefs de famille, en général des hommes, ont enregistré la terre sous le nom

des femmes, pour ensuite la désigner comme terre maruo.»

La «boîte à outils» concernant la parité hommes-femmes dans le secteur

agricole , mise au point par la Banque mondiale, contient l’observation sui-

vante: «les titres fonciers et la propriété des terres sont en général entre les

mains des hommes, en vertu de la loi ou de normes socio-culturelles. La

réforme foncière et la redistribution des terres ont renforcé l'inégalité entre

les sexes, au détriment des femmes et ces dernières sont souvent dépour-

vues de terres. Par rapport aux hommes, les femmes exploitent des lots plus

petits et plus dispersés, et elles ont moins de chance de détenir un titre, des

droits de propriété garantis, ou d'avoir les mêmes droits d'utilisation, d'a-

mélioration ou de cession du patrimoine foncier.» 
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Les informations statistiques sont loin d’être exhaustives et, lorsqu'on en

dispose, leur hétérogénéité rend les comparaisons difficiles. À titre d'exem-

ple, il arrive que la définition de «propriété» n'englobe pas celle de «pro-

priété conjointe». Selon certains chercheurs11, les femmes détiennent

moins de 10 pour cent du patrimoine foncier à l’échelle mondiale. D’autres

soutiennent que les femmes pourraient, en fait, jouir d’une faculté d’utilisa-

tion et de gestion des terres supérieure à celle des hommes, par le biais de

droits subordonnés à celui de propriété. Cependant, dans de nombreuses

situations, il existe une disparité criante entre les pouvoirs décisionnels et

l’apport sous forme de travail. 

Étant donné que l’on peut prendre pour acquise l’augmentation du nombre

de ménages qui, de facto ou de jure, sont dirigés par des femmes, il convient

de réexaminer la façon dont les droits de propriété sont alloués et garantis. Il

faut également parvenir à mieux comprendre les relations complexes entre

l'utilisation, le contrôle et la propriété des ressources foncières. En effet, un

simple certificat conférant un titre ne saurait, à l’évidence, refléter la diversi-

té des droits fonciers que l’on observe dans de nombreuses cultures.

On trouvera, à l’Encadré 1 et dans les paragraphes suivants, une illustration

des difficultés que rencontrent les actions pour la protection et l’améliora-

tion de l’accès aux ressources foncières.

Officialiser les droits de propriété coutumiers. Plusieurs pays d’Afrique

souhaitent formaliser leurs droits coutumiers, comme l’illustre le Uganda’s

Land Act de 1998. Les arguments en faveur de cette initiative sont les sui-

vants:

• Renforcer la sécurité de la propriété foncière dans le système coutumier.

• Fournir un document de garantie facilitant l’obtention d’un crédit.

• Offrir un complément d’information utile à la planification et à la ges-

tion des terres.

Quels que soient les avantages ou les limites de ces processus, ils pourraient

avoir une incidence non négligeable sur certains droits fonciers. Il y a en
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ENCADRÉ 1

PRINCIPALES DIFFICULTÉS

Causes de pauvreté parmi les femmes rurales et leurs familles13:

• Accès et contrôle insuffisants des femmes sur les ressources et les services liés à

la production.

• Sous-emploi généralisé des femmes rurales.

• Persistance des inégalités entre les hommes et les femmes en matière d’emploi et

de rémunération.

• Exclusion des femmes et des pauvres des processus de décision et de

programmation.

• Cadre juridique favorisant les hommes au détriment des femmes.

Nouvelles pressions affectant les mécanismes traditionnels:

• Évolution des conditions socio-économiques: croissance démographique,

nouveaux types d’emplois et expansion de l’économie monétaire. 

• Migrations urbaines et périurbaines.

• Incorporation et/ou remplacement des institutions tribales et religieuses par des

structures de gouvernance nationales/locales.

• Évolution des régimes de succession, notamment avec l’augmentation du niveau

d’instruction et des possibilités d’emploi non agricoles.

• Évolution de la structure familiale par suite de décès, d’invalidités, de divorces et

d’abandons.

Difficultés d’obtention d’un logement urbain acceptable14:

• Les catégories pauvres, par manque de temps et d’argent, ne peuvent obtenir un

titre officialisant la propriété et les transactions foncières.

• Les démarches auprès de l’administration et la constitution de dossiers officiels

exigent du temps et un certain niveau d’instruction.

• L’évolution des réglementations régissant l’utilisation des terres qui entrave les

activités rémunératrices et nuit à la sécurité des personnes travaillant à domicile.



3.20

3.21

outre une difficulté majeure: le fait que cette documentation pourrait avoir

pour effet de bloquer les règles coutumières en vigueur. Ainsi, il n’est pas

tenu compte des droits futurs dont est investi un enfant, notamment de rentrer

au foyer et de recevoir une parcelle de la terre familiale après un divorce.

Cette initiative risque en outre d’éliminer des droits déjà limités tels que celui

de cueillir des fruits ou de ramasser du bois sur la propriété d’autrui. Se pose

en outre la question de savoir quel nom doit porter le certificat ou le registre.

Ainsi, faut-il y consigner le nom du chef de famille de facto, qui pourrait être

une femme dont le mari travaille loin du foyer, ou celui du chef de famille de

jure, conformément à la loi coutumière. Ces approches présentent toutes

deux des limites, y compris le problème de la hiérarchie entre ces nouveaux

documents et le droit coutumier en cas d’héritage, lorsque les deux noms

sont enregistrés. À cet égard, la polygamie complique la situation au moment

de l’émission de titres fonciers. Les mariages non enregistrés, les divorces et

la polygamie peuvent avoir une incidence marquée sur la sécurité de la pro-

priété foncière pour les femmes.

Des valeurs culturelles et religieuses dynamiques. Des valeurs culturelles

et religieuses dynamiques. Les lois traditionnelles et les préceptes religieux

ont souvent eu pour effet de protéger les femmes et de venir au secours des

épouses, des veuves et des filles à travers d’autres moyens que, par exemple,

le partage égal du patrimoine foncier. Ainsi, en vertu de la loi islamique, les

filles peuvent recevoir, à titre de dot, la moitié du patrimoine foncier dont

héritent les garçons à la mort du père. En revanche, les fils ont la responsabi-

lité de pourvoir aux besoins de leurs sœurs non mariées et de leur mère, ce

qui, en théorie, nécessite davantage de terres. 

Les sociétés traditionnelles et les communautés basées sur la religion n'é-

chappent pas à l'évolution du contexte social. De nombreuses sociétés tra-

ditionnelles sont affectées par l’instruction féminine et par le

développement des possibilités d’emploi et d’autonomie. En outre, les

divorces, les abandons de domicile et les migrations urbaines risquent d’af-

faiblir les mécanismes de protection sociale. Les ravages causés par le

VIH/SIDAet par la guerre ont aggravé la fragmentation des réseaux offerts
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dans ce domaine par la famille traditionnelle et élargie. Quel que soit le

besoin évident d’évolution, de quel droit peut-on exiger de tels change-

ments ou forcer une autre communauté à adopter ses propres valeurs? Cette

question pose un problème éthique aux professionnels de l’aménagement

foncier.

Les projets de développement axés sur la parité hommes-femmes. Depuis

des décennies, les organismes qui dispensent l’aide internationale privilé-

gient des groupes particuliers tels que les femmes et les enfants, auxquels

ils accordent une assistance spéciale. Plus récemment, on a vu la protection

et le renforcement des droits fonciers de la femme figurer au centre de cer-

tains projets de réforme foncière. De telles initiatives comportent une diffi-

culté, à savoir que ces projets ont souvent pour effet d’augmenter la valeur

économique de la terre, modifiant par là même la perception qu’en avait la

communauté. On peut ainsi imaginer que ces terres marginales étaient utili-

sées par des membres de la communauté pour y pratiquer des cultures per-

sonnelles. Or, le projet de mise en valeur peut fort bien prévoir l’irrigation

de cette terre marginale, ou encore la relier à une route, ce qui en augmente

la valeur. Est-ce que les autorités locales permettront aux utilisateurs origi-

naux de la terre de maintenir leurs droits de propriété une fois le projet réali-

sé? Par ailleurs, l’expérience en matière de construction de logements nous

enseigne que les améliorations apportées à une habitation risquent d’entraî-

ner «l’expropriation» des occupants au profit de membres plus puissants de

la communauté.

Notre analyse n’a pas pour objet de décourager les projets et les initiatives

axés sur la parité hommes-femmes. Elle vise plutôt à démontrer que la mise

en oeuvre de changements n'entraîne pas toujours les avantages initiale-

ment souhaités. Les situations sont complexes et nécessitent que les

contraintes soient analysées au niveau général pour ce qui est de la législa-

tion et des politiques, mais aussi des mécanismes institutionnels d’adminis-

tration des terres, et que soient également pris en compte la dynamique

locale et l’organisation sociale, notamment en ce qui concerne leur influen-

ce sur les croyances, les normes et les pratiques coutumières. 
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4. Suivi et évaluation 
de l’accès à la terre 

ÉVALUATIONS QUANTITATIVES ET QUALITATIVES

Pour pouvoir déterminer la «réussite» ou «l’échec» d’une politique, d’un pro-

gramme ou d’un projet donné, il est essentiel de disposer d’un système de

mesure permettant d’évaluer l’accès à la terre. Ce système devra présenter des

paramètres tant qualitatifs que quantitatifs. La plupart des activités touchant

l’administration foncière portent sur les droits de propriété concernant la sur-

face du sol, parallèlement aux investissements et aux ressources. De la sorte,

l'accent est mis sur la quantité de droits (tels que la propriété, les baux, les ser-

vitudes), les dimensions de la parcelle ou sa valeur économique. Par ailleurs,

les socio-anthropologues tendent à mettre en valeur le caractère unique des

régimes fonciers propres à une culture donnée, et à insister sur la nature ou la

qualité des droits. Les deux approches répondent à certains besoins, mais tou-

tes deux ont leurs limites. Il pourrait donc être souhaitable, lors de l’élabora-

tion d’une démarche visant à mesurer l’accès à la terre sous l’angle de la parité

hommes-femmes, de s’inspirer des deux approches à la fois. 

Les droits du point de vue quantitatif. L’une des façons d’examiner la

quantité des droits consiste à identifier une gamme de droits dans le cadre

du «faisceau» de droits ainsi constitué, ce qui peut déboucher sur les caté-

gories suivantes:

• Droits d’utilisation (le droit d’utiliser la terre pour le pâturage, les cultu-

res vivrières, la collecte de menus produits de la forêt, etc.).

• Droits de contrôle (le droit de décider la manière dont la terre doit être

utilisée, y compris le choix des cultures, et de tirer un bénéfice de leur

vente, etc.).

• Droits de transfert (le droit de vendre ou d'hypothéquer la terre, de la

transmettre par le biais de réaffectations intracommunautaires ou par

voie de succession, et de réallouer les droits d'utilisation et de contrôle).
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Dans la pratique, les droits d'accès potentiels peuvent avoir une large portée

et il pourrait être nécessaire d’évaluer, entre autres, les droits suivants: 

• droit au logement;

• droit à l’accès à l’eau, au bois de feu, aux poissons ou aux fruits;

• droit à une part de l’héritage à la mort d’un membre de la famille;

• droit à une part du patrimoine foncier à la mort ou au départ d’un

conjoint ou d’un concubin; 

• droit d’utiliser le bien pour obtenir un prêt ou des apports financiers; 

• droit aux profits dérivant de l’utilisation ou de la vente de la ressource;

• statut social au sein de la communauté dérivant de l’accès à la terre; 

• rôle dans la prise de décision.

Les droits au plan qualitatif. L’examen des droits au plan qualitatif afin

d’en déterminer les indicateurs est plus complexe, et nous n’en propose-

rons ici que quelques exemples. L’un des critères de qualité est constitué

par la sécurité juridique des droits, c’est-à-dire la mesure dans laquelle les

dispositions législatives officielles (les lois) ou officieuses (les règles tradi-

tionnelles ou celles de la communauté locale) garantissent ces droits. Ainsi,

lorsque le patrimoine se transmet par les hommes, le droit de contrôle des

femmes peut être compromis. La sécurité physique est un autre indicateur

pouvant être affecté, par exemple, par la guerre ou par la coutume selon

laquelle, à la mort du mari, la terre est reprise par les parents de sexe mascu-

lin. La transférabilité constitue un troisième exemple de qualité des droits:

les droits d'utilisation risquent souvent de ne pas être transférable, du fait

qu'ils sont attachés à une famille ou à certains membres de la famille. En

outre, la transférabilité risque d'être affectée par la qualité de la preuve

témoignant du droit - document officiel ou registre. 

Étant donné qu’il peut parfois y avoir d’importantes différences entre les

droits tels que définis – par la loi ou par la coutume - et la pratique effective

de ces droits, toute évaluation doit prendre en compte la jouissance effecti-

ve des droits, ainsi que la qualité de la protection qui leur est accordée par

les tribunaux officiels, les instances d'arbitrage communautaire, etc. 
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ÉLABORATION D’INDICATEURS

L’étape suivante consiste à déterminer quels indicateurs spécifiques pour-

raient être utilisés pour mesurer la qualité et la quantité. De tels indicateurs

seront importants lors de l’évaluation préalable au projet puis, dans une

phase ultérieure, pour le suivi et l’évaluation consécutives au projet. Nous

nous limiterons ici à quelques échantillons; les encadrés 2 et 3 présentent des

listes plus complètes d’indicateurs mettant en relief des domaines où les

informations ventilées selon le sexe peuvent être recueillies et analysées. 

L’un des principaux indicateurs permettant de mesurer l’accès à la terre est

l’information sur les droits détenus par les individus. La démarche tradi-

tionnelle consiste à utiliser les documents sur les droits fonciers ou les

registres cadastraux. Une telle démarche présente l’avantage de la simplici-

ENCADRÉ 2

INDICATEURS UTILISÉS POUR RECUEILLIR DES INFORMATIONS

VENTILÉES PAR SEXE – FACTEURS JURIDIQUES ET POLITIQUES

• Droits conférés en vertu de dispositions constitutionnelles ou législatives et par des

tribunaux officiels.

• Droits conférés en vertu d’autres lois – coutumières, informelles, subsidiaires, temporaires

• Sécurité des droits susmentionnés aux plans de l’imposition et de l’application. 

• Droits fonciers ou subsidiaires que les hommes et les femmes peuvent mettre en

application sans mention spécifique dans la législation formelle ou informelle.

• Accès effectif à un arbitrage équitable, y compris en ce qui concerne l’appareil judi-

ciaire ou les autres procédures de résolution des différends.

• Comparaison, en fonction du sexe, des régimes formels et informels d’héritage et de

leurs modalités de répartition des droits et des biens fonciers. 

• Accès effectif et participation aux organismes locaux de prise de décision.

• Statut social au sein de la communauté en fonction de l’accès à la terre.

• Rôle dans le processus décisionnel au sein du ménage concernant les sources de

revenu, la nourriture et le logement.

• Pourcentage d’hommes et de femmes jouissant de titres fonciers garantis (par

exemple, enregistrés) et non garantis (octroi discrétionnaire).
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24 4. Suivi et évaluation de l’accès à la terre 

ENCADRÉ 3

INDICATEURS UTILISÉS POUR RECUEILLIR DES INFORMATIONS VENTILÉES

PAR SEXE – FACTEURS SOCIO-ÉCONOMIQUES

Caractéristiques des systèmes de propriété foncière dans une région:

• Origines des propriétés foncières pour les hommes et pour les femmes (coutume, disposi-

tions statutaires, occupation, héritage).

• Démographie rurale et urbaine, ventilation par sexe.

• Taille et emplacement des parcelles et du logement par rapport aux transports et à d’autres

services ou installations, ventilation par sexe.

• Acquisition par héritage de biens autres que fonciers, ventilation par sexe.

• Pourcentage de la population dépendant de l’agriculture pour sa subsistance, ventilation

par sexe.

• Chefs de ménage (de facto etde jure), ventilation par sexe.

• Nombre moyen de personnes à charge dans les ménages dirigés respectivement par des

hommes et par des femmes.

Avantages, rôles et responsabilités de la propriété foncière au niveau du ménage:

• Responsabilité traditionnelle à l’égard du patrimoine foncier, ventilation par sexe.

• Aspects économiques des actifs fonciers, ventilation par sexe.

• Accès effectif au crédit basé sur les actifs fonciers, ventilation par sexe .

• Participation relative aux marchés formel et informel du logement et de la terre (types de

transactions, procédures adoptées, obstacles, etc.), ventilation par sexe.

• Bénéficiaires des ventes foncières (modalités d’utilisation du produit de la vente), ventila-

tion par sexe.

• Répartition économique et physique des ressources au sein du ménage, ventilation par

sexe.

• Répartition hommes-femmes de la production alimentaire pour la consommation familiale.

• Répartition hommes-femmes de la production agricole commerciale. 

• Répartition hommes-femmes en pourcentage du travail rémunéré et non rémunéré.

• Possibilité d’accès et utilisation de main-d’œuvre salariée, ventilation par sexe.

té et de l’objectivité relative; toutefois, elle a de nombreuses limites. En

effet, les registres cadastraux ne sont pas la seule source d’informations sur

l’ensemble des droits se rapportant à une parcelle de terrain, et même dans
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les pays occidentaux, les titres et les registres ne reflètent qu’un ensemble

limité de droits et risquent de se limiter exclusivement à un titulaire. La

situation est plus complexe dans les pays en développement où:

• les documents ou les registres sont rares;

• les registres risquent de ne pas être à jour ou d’être incomplets;

• les registres et documents pourraient ne pas refléter la situation réelle;

• les documents et les registres mentionnent souvent un seul nom, celui du

chef de famille officiel ;

• les documents et les registres ne reflètent probablement pas la variété des

droits formels et informels découlant de la coutume et de la tradition.

Un deuxième indicateur important est constitué par la législation, par exem-

ple les lois sur la succession, le divorce ou l’utilisation des terres. Un tel indi-

cateur peut être utile, mais il risque également d’induire en erreur étant

donné que la législation officielle ne reflète pas toujours la réalité du terrain.

On en trouve un exemple dans la législation sur le divorce des États socialis-

tes, qui entérine la division des biens par moitié. Par ailleurs, la qualité de la

protection des droits des conjoints au moment du divorce, en particulier

dans les régions rurales pauvres, dépend également de la facilité d’accès aux

tribunaux, de l’aptitude à supporter les coûts d’un procès et de l’étendue du

soutien apporté par la famille ou par la communauté. De même, les revendi-

cations concernant l’égalité des droits décrétée par les constitutions risquent

d’être vidées de leur sens par la pratique effective des communautés locales.

Parmi les autres indicateurs, citons le métier exercé ou la preuve de l’exer-

cice effectif des droits. Là encore, on se heurte à certaines difficultés, dans

la mesure où il risque d’y avoir disparité avec le statut juridique formel et où

il peut être difficile de prendre en compte, dans un bref laps de temps, tous

les droits entrant en jeu. Ces indicateurs font appel à des paramètres tels

que: le chef de famille de facto; la personne responsable au premier chef de

nourrir la famille; l’acceptation, par la communauté, des droits d’une per-

sonne; la part d’intrants monétaires ou d’apport de main-d’œuvre. Il peut

être encore plus difficile de mesurer de façon objective et exhaustive des

facteurs tels que le statut social et le pouvoir décisionnel.
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5. Rôle des organismes 
de développement

Les organisations opérant aux niveaux international et national ainsi que

les organisations non gouvernementales peuvent jouer un rôle important

dans la promotion d’une intégration équitable de la parité hommes-fem-

mes aux activités d’administration foncière. Les organismes de dévelop-

pement privilégient d’ores et déjà certains groupes, tels que les femmes ou

les catégories pauvres et sans terre, en vue d’une assistance spéciale visant

à plus d’équité dans l’allocation des terres et à une meilleure efficacité de

certains programmes d’aide. Il en va de même dans le secteur du crédit des

pays développés, où les entreprises dirigées par des femmes bénéficient

d’une reconnaissance croissante en tant que volet important de l’écono-

mie.

Il est essentiel d’intégrer la dimension du genre dans les projets fonciers si

l’on veut vraiment améliorer la sécurité foncière, ainsi que l’accès à la

terre et aux revenus qui en dérivent. Afin de s’assurer que les projets don-

nent les résultats escomptés, sans entraîner de conséquences négatives

pour les hommes ou pour les femmes, il importe que la communauté des

donateurs ainsi que les organisations internationales engagent au moins

leurs responsabilités à l’égard des objectifs énoncés ci-après.

AMÉLIORER LE CONTEXTE DE PARITÉ HOMMES-FEMMES

Préconiser la parité hommes-femmes:

• Encourager les pays à signer des déclarations internationales ayant

pour but de promouvoir un statut de parité hommes-femmes garanti

par la loi ainsi qu’un accès équitable aux ressources productives.

• Recommander la reconnaissance dans la Constitution de l’égalité

d’accès à la propriété. De telles dispositions constituent une base soli-

de pour des initiatives ultérieures dans le domaine législatif ou juri-

dique.
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• Promouvoir au niveau national des politiques de réforme du cadre juri-

dique et des grandes orientations concernant les terres et les biens en

vue d’améliorer l’équité hommes-femmes.

Analyser les problèmes liés à la parité hommes-femmes:

• Identifier les domaines dans lesquels la législation et les procédures

régissant le patrimoine foncier et le logement, aux niveaux national et

local, font obstacle à la parité hommes-femmes.

• Identifier les domaines dans lesquels les normes et procédures coutu-

mières constituent elles aussi des entraves.

• Recueillir des données ventilées par sexe et les communiquer aux cher-

cheurs, aux parties intéressées et au grand public.

Documenter et porter à l’attention du public des questions liées à la pari-

té hommes-femmes telles que:

• Les avantages de la parité hommes-femmes en matière de propriété et

de gestion foncières.

• Le cas échéant, les violations du droit foncier.

Les campagnes d’information devront être dirigées «en amont» vers les

décisionnaires et autres dirigeants, et «en aval» vers les communautés

concernées, les responsables de l’application et les autres parties prenantes.

Donner l’exemple en fournissant des démonstrations de promotion de la

parité hommes-femmes dans leurs propres organisations et activités. À ce

titre, Göler von Ravensburg et Jacobsen (1999)17, sont d’avis que: «La coopé-

ration en matière de développement peut fixer comme condition préalable à

toute intensification du dialogue de politique général que les principes inter-

nationaux et la législation en matière de droits fonciers de la femme soient

incorporés aux politiques et aux législations nationales; elle peut également

formuler des propositions à cet égard et veiller à ce que les lois pertinentes

soient effectivement appliquées de manière à obtenir véritablement une éga-

lité de statut entre les hommes et les femmes dans le domaine foncier.»
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AMÉLIORER LES POSSIBILITÉS DE PROMOTION DE LA PARITÉ

HOMMES-FEMMES

Promouvoir l’intégration du genre à tous les niveaux des projets et pro-

grammes:

• Garantir la pleine intégration de la parité hommes-femmes18 à toutes les

activités futures le requérant, par exemple, le Plan d’action de la FAO

sur la parité hommes-femmes et le CNUEH19.

• Assurer l’incorporation du genre dans la planification des projets et

programmes ainsi que dans l’élaboration des politiques et des déci-

sions, dans la perspective d'une représentation équilibrée des hommes

et des femmes dans les organismes concernés.

• Assurer la participation de représentants des deux sexes au niveau local

des projets et programmes à vocation foncière.

• Élaborer des indicateurs permettant de mesurer l’efficacité des projets et des

programmes en matière de promotion de la parité hommes-femmes, y com-

pris la mise au point de programmes de suivi et d’évaluation à long terme.

Promouvoir l’intégration de la parité hommes-femmes par l’éducation et

les campagnes de sensibilisation:

• Veiller à ce que des mécanismes efficaces et appropriés au plan culturel

soient mis en place pour recueillir les contributions, tenir des débats,

résoudre les conflits et conduire des négociations touchant la parité

hommes-femmes.

• Offrir des possibilités de débats et d’exploration, dans une enceinte

aussi neutre que possible, des questions liées à la parité hommes-fem-

mes dans le domaine foncier.

• Former et sensibiliser les responsables locaux aux problèmes de parité

hommes-femmes afin de renforcer le soutien à la participation des fem-

mes comme des hommes.

• Fournir des chances égales aux hommes et aux femmes en matière d’é-

ducation, de formation, de voyages d’étude, etc. se rapportant à tous les

29La parité hommes-femmes et l’accès à la terre

5.7

5.8



5.9

5.10

programmes ayant une incidence dans le domaine foncier afin de ren-

forcer, pour l’avenir, l’équilibre de capacités entre hommes et femmes.

• Appuyer la sélection de candidates qualifiées pour des rôles de direction

et de décision dans le domaine foncier.

Promouvoir l’intégration hommes-femmes par le biais de la législation et

des politiques en aidant les gouvernements à élaborer des lois et des poli-

tiques en matière de propriété qui prennent acte de la diversité des mécanis-

mes régissant les ménages et reconnaissent les modèles dominants

d’organisation familiale, tant moderne que traditionnelle.

Promouvoir par l’exemple, dans la mesure du possible, l’intégration hom-

mes-femmes en offrant une formation basée sur les modèles de rôle et la sen-

sibilisation à la parité hommes-femmes parmi les participants au projet.
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6. Rôle des professionnels de
l’administration foncière

Les administrateurs fonciers ne doivent pas sous-estimer le rôle qu’ils peu-

vent jouer, en conjonction avec d’autres professions, dans la répartition,

l’attribution, la protection et l’évolution des propriétés foncières. Dans le

passé, l’administration foncière influait principalement sur la dimension et

la configuration des lots, de même que sur l’octroi et l’attribution des droits

connexes. Aujourd’hui, les administrateurs fonciers ont également un rôle

dans la réforme des régimes fonciers au sens large et dans l'amélioration de

la sécurité de la propriété foncière, par le biais de la législation, de l’organi-

sation de l'économie foncière et de la gestion de l'information. Ils doivent

veiller à ce que les régimes d'administration des terres ainsi que les lois et

procédures mises en place à l'occasion de telles réformes ne lèsent pas les

droits collectifs ou individuels.

Pour atteindre les objectifs souhaités il faut tout d’abord apprendre à aborder

les questions de parité, tant au niveau de projets dynamiques et de grande

envergure que dans les activités quotidiennes. Il faut que les administrateurs

fonciers parviennent à saisir, beaucoup mieux que par le passé, la complexi-

té des mécanismes régissant la propriété foncière afin de pouvoir traiter les

questions liées à la parité hommes-femmes. Dans la section suivante, nous

analysons certaines des mesures que pourraient envisager les professionnels

opérant en milieu rural comme dans les zones urbaines. Il va de soi que l’ap-

plication intégrale de ces mesures au cours d’un cycle de projets pourrait

s’avérer impossible dans la pratique.

INCLURE TOUS LES SECTEURS DE LA POPULATION 

Se renseigner sur la situation locale. Afin de pouvoir déterminer s’il existe

des questions de parité hommes-femmes liées à l’accès à la terre, les gestion-

naires de projet doivent, préalablement au projet, conduire une évaluation

adéquate de la situation. Le degré de détail et de complexité de cette évalua-
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tion dépendra de la situation locale et des objectifs du projet. Cependant, s'il

apparaît que la situation comporte des problèmes liés à la parité hommes-

femmes, des mesures particulières devront être envisagées afin de détermi-

ner les répercussions éventuelles de ces questions sur le projet. On pourra, à

cette fin, entreprendre des enquêtes initiales et suivre l'évolution en cours de

projet. On veillera à obtenir, avant et durant la mise en oeuvre du projet, des

réactions de tous les membres de la communauté et pas seulement des chefs.

Il est en outre essentiel de faire une évaluation – trop souvent négligée ou

sous-estimée – d’après-projet, afin de comprendre quels en ont été les réussi-

tes et les échecs et d’en tirer des enseignements. 

Assurer une participation active des femmes et des hommes au processus.

Il faudra veiller à ce que tant les femmes que les hommes appartenant aux

équipes et aux communautés concernées par le projet participent pleinement

à toutes les étapes des différents processus. Cette participation ne doit pas

intervenir après coup mais elle doit au contraire être intégrée à la planifica-

tion, à la mise en oeuvre et à l'évaluation des résultats. Dans certaines com-

munautés, il conviendra d'opérer avec tact pour permettre aux femmes et aux

hommes d'échanger librement leurs points de vue et leurs expériences,

notamment avec des étrangers ou face aux chefs de la communauté. À titre

d'exemple, cette participation pourra être encouragée en confiant à des mem-

bres influents de l'équipe, hommes et femmes, un rôle de modèle à suivre.

Expliquer les droits et les obligations qui accompagnent un titre foncier.

Les détenteurs d’un titre foncier ne doivent avoir aucun doute sur ce que

représentent leurs titres et leurs droits fonciers. Ils doivent comprendre

leurs droits, leurs responsabilités et les possibilités que recouvrent leurs tit-

res fonciers, ainsi que les changements et les conséquences qu’ils pour-

raient entraîner dans leur statut, notamment en ce qui concerne les

honoraires et les taxes accompagnant une transaction, les tensions éven-

tuelles avec les parents ou les proches, etc. 

Permettre à tous les titulaires de droits d’être explicitement reconnus. Si le

but d’un projet en matière d’octroi de titre foncier, d’enregistrement cadastral
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ou de système d’information est d’étayer des droits fonciers, il convient alors

de décider:

• quels droits doivent être incorporés;

• quels noms doivent figurer sur les documents;

• quels types de preuves utiliser;

• comment mettre à jour ces informations.

En outre, il faut que les décisions prises en la matière soient acceptées

par la communauté bénéficiaire afin d’assurer la durabilité des systèmes

mis en œuvre.

Pour les couples, inclure le nom du conjoint ou du concubin dans tous les

documents. L’identification du conjoint sur les titres fonciers, y compris les

registres officiels de droits fonciers, contribue à éviter les fraudes, renforce la

sécurité pour les deux partenaires au-delà de la reconnaissance par la famille ou

par la loi (régimes matrimoniaux), et aide à assurer que les deux partenaires

connaissent bien leurs droits. Il convient également de prendre en considéra-

tion, en liaison avec la communauté, les situations impliquant plus d’un

conjoint, ainsi que les cas de conjoints absents. Par ailleurs, des mécanismes

doivent assurer la prise en compte durable de tout changement de statut. On

pourrait ainsi promouvoir l’adoption d’un régime matrimonial prévoyant que,

sauf stipulation contraire, les biens fonciers entrent dans la communauté

conjugale.

Tenir compte des ressources financières limitées d’un grand nombre de

personnes. En effet, en dehors de la famille immédiate, de nombreux mem-

bres de la communauté risquent d’avoir du mal à se procurer des ressources

financières. C’est pourquoi toute procédure nécessitant un dédommage-

ment financier, telle que la rémunération des services dans le cadre de pro-

grammes avec recouvrement des coûts ou de taxe d’enregistrement, devra

être soigneusement examinée pour éviter qu’elle ne représente un fardeau

pour les défavorisés, les excluant ainsi des avantages du projet.

Simplifier et décentraliser les procédures d’enregistrement et les autres

démarches liées à l’administration foncière. Les personnes très pauvres
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ou illettrées sont souvent incapables de satisfaire aux exigences excessives

en matière de documentation. En outre, elles sont mal armées pour repré-

senter efficacement leurs propres intérêts en temps opportun, dans un cadre

de procédures qui favorise les couches plus aisées de la société. Par ailleurs,

les déplacements représentent un facteur important, ainsi que la nécessité

de s’absenter du travail. 

Créer des organismes d’administration foncière capables d’accueillir et

de servir les femmes aussi bien que les hommes. Le service offert à la com-

munauté est de meilleure qualité lorsque les agences d’administration fon-

cière sont efficaces et décentralisées. En outre, les méthodologies et les

systèmes de décision participatifs peuvent favoriser une meilleure inclu-

sion des femmes comme des hommes.

Reconnaître tant les femmes que les hommes comme parties prenantes.

Zwarteveen20 souligne l’importance d’une participation englobant tant les

femmes que les hommes au moment de la détermination des droits d’accès

à l’eau et aux terres. La participation active de tous les intéressés tout au

long du programme – depuis la recherche jusqu’à la mise en œuvre et à l’é-

valuation post-projet – est essentielle pour une bonne prise en compte de

leurs intérêts. Il importe de connaître de façon détaillée les groupes compo-

sant la communauté lors des analyses des parties prenantes, mais il faut en

outre renforcer et promouvoir les associations de femmes se consacrant à

l’agriculture et à des activités connexes.

Proposer d’autres modèles de régime foncier. Dans certains cas, la combi-

naison de la propriété individuelle, communale, publique ou collective peut

offrir une solution préférable, sous l’angle de la parité hommes-femmes, aux

systèmes actuels de propriété foncière. Ainsi, dans certaines sociétés, les tit-

res individuels risquent d’empêcher certaines personnes de jouir du droit

d’utilisation sauf si elles bénéficient d’un autre type de protection.

Assurer un accès effectif à la terre par d’autres formes de soutien. Il ne suf-

fit pas d’offrir un accès équitable à la terre. Pour être efficace, cet accès doit
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également inclure l’accès à d’autres ressources telles que le financement, la

technologie et la formation et à d’autres systèmes de soutien, également

nécessaires, tels que le réseau routier ou les coopératives de commercialisa-

tion. Si l’accès à ces ressources ne bénéficie pas d’un appui orienté vers la

parité hommes-femmes, les projets risquent de ne laisser après eux que des

titres de pure forme et des délimitations de parcelles sans avenir.

Garantir des mécanismes durables de protection et de mise en œuvre des

droits fonciers. Pottier21, entre autres auteurs, est d’avis que les personnes

dépourvues de pouvoir ou de statut au sein de la communauté – souvent les

femmes ou les personnes marginalisées – perdent fréquemment l’accès à

certaines ressources lorsque ces dernières deviennent rentables ou susci-

tent davantage d’attention. Ce phénomène se produit trop souvent une fois

que l'équipe chargée du projet de développement a quitté les lieux. Afin d'é-

viter la récupération des avantages au profit des élites ou d’autres groupes

puissants, il convient de promouvoir la création de structures communau-

taires à plus long terme, par exemple des comités mixtes hommes- femmes.

Appuyer une participation paritaire des hommes et des femmes aux orga-

nismes d’administration foncière. Ce soutien aidera les responsables de l'ap-

plication du projet à s'assurer que les experts extérieurs ainsi que le personnel

des organisations bénéficiaires ont une meilleure compréhension des ques-

tions de parité hommes-femmes et des problèmes fonciers au niveau local.

Cette orientation contribuera à lancer des passerelles de communication vers

la communauté et à réduire les obstacles à une participation au projet englo-

bant la parité hommes-femmes. En outre, les projets peuvent renforcer une

participation paritaire durable à un projet foncier par le biais de l’éducation et

de la formation. Certains donateurs exigent une participation égale des fem-

mes et des hommes à la formation dispensée à l'étranger en matière d'adminis-

tration foncière; cette stratégie a contribué de façon remarquable à renforcer

la durabilité de toute politique orientée vers la parité hommes-femmes.

ÉLIMINER LES OBSTACLES ENTRAVANT L’ACCÈS À L’INFORMATION

Une prise de conscience commune à l’égard des problèmes et de leur com-
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plexité. La simple prise de conscience de l’existence éventuelle de problèmes

liés à la parité hommes-femmes constitue déjà un pas en avant considérable,

qui aide les gestionnaires de projet et les autres parties concernées par la for-

mulation de politiques et la conception de projets à comprendre qu’ils doivent

être sensibles aux impacts potentiels. Ainsi, s'ils sont conscients des compli-

cations éventuelles d’un projet d’administration foncière apparemment sim-

ple, les professionnels seront mieux placés pour décider s’il y a lieu de faire

appel à des experts présentant une spécialisation particulière. Il importe éga-

lement que les administrateurs fonciers sensibilisent dans le même sens leurs

collaborateurs et les autres personnes intéressées par les projets. 

Diffuser l’information sous des formes facilement compréhensibles tant

pour les femmes que pour les hommes. Le taux d’analphabétisme est sou-

vent beaucoup plus élevé parmi les femmes que chez les hommes, et son

incidence plus marquée parmi les ruraux que chez les citadins. En outre, la

façon dont différentes catégories réagissent à certains problèmes, tels que

l’approvisionnement efficace en eau du ménage, peut varier considérable-

ment selon le sexe. Il convient donc de sélectionner les matériels de forma-

tion et de consultation en fonction du type de public, car les différences

seront déterminées non seulement par le sexe, mais aussi par le niveau d’ins-

truction et de statut économique. Il convient donc d’employer les formes de

communication qui atteignent le mieux toutes les catégories, y compris cel-

les vivant dans les zones rurales et dans les quartiers pauvres des villes. Pour

ce faire, la radio et la télévision constituent sans doute, dans certaines cultu-

res, des vecteurs plus efficaces que la tenue de forums publics.

Consulter directement les personnes qui seront touchées par les program-

mes. En posant directement des questions à tous les intéressés, on obtient des

informations plus précises à propos de leurs priorités et de leurs intérêts. Cela

pourra nécessiter des approches tenant compte des sensibilités respectives des

hommes et des femmes et une bonne compréhension des protocoles culturels.

Veiller à ce qu’il existe un mécanisme garantissant la communication

réciproque entre les femmes et les agents chargés d’appliquer le projet.

6.17
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6.20

6.21

6.22

6.23

L’évaluation initiale de la communauté doit s’appuyer sur une expérience et

sur des connaissances en matière de parité hommes-femmes. Les informa-

tions relatives au projet devront être communiquées à tous les intéressés, les-

quels devront pouvoir exprimer leurs préoccupations de façon adéquate. Il

convient, avant le lancement du projet, de bien comprendre les normes reli-

gieuses et coutumières régissant l’interaction entre les hommes et les fem-

mes afin de les intégrer au projet. 

Veiller à ce que les équipes oeuvrant avec les communautés locales com-

portent un équilibre hommes-femmes. En règle générale, tant les hommes

que les femmes ont une meilleure interaction avec les personnes symbolisant

l’autorité ou avec les étrangers du même sexe. Mais le personnel devra être

formé car on ne peut partir du principe qu’une personne, homme ou femme,

est prête ou apte à assumer un rôle d’intermédiaire dans un projet. 

Documenter et échanger les enseignements et les bonnes pratiques décou-

lant du projet. Il est souvent difficile d’obtenir des informations pertinentes et

fiables se rapportant à la parité hommes-femmes dans le contexte foncier. C’est

pourquoi l’échange d’informations et d’expérience dans le cadre de la commu-

nauté élargie de l’administration foncière revêt une importance considérable.

LES OBSTACLES À LA PARTICIPATION 

Tenir compte des emplois du temps quotidiens. Il conviendra de planifier les

réunions et les séances d’information durant les heures de la journée où les

hommes et les femmes sont disponibles, et donc de tenir compte des diffé-

rences éventuelles d’emploi du temps. En outre, les pauvres des campagnes

sont rarement en mesure de parcourir de longues distances pour assister à des

réunions ou se conformer à des procédures. Le lieu de la réunion doit égale-

ment être pris en compte, car certaines femmes risquent d’être mal à l’aise si

elles doivent quitter leur maison non accompagnées, voire de se heurter à un

interdit. En tenant la réunion au domicile d’une femme, par exemple, on

accroît sans doute les chances de participation.

Analyser les schémas décisionnels au sein des unités familiales. Souvent,
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c’est l’homme qui, en tant que chef de famille, est considéré comme déte-

nant le pouvoir décisionnel; or, tel n’est pas toujours le cas. En outre, les

recherches ont montré que le décideur, homme ou femme, ne représente pas

nécessairement les intérêts de tous les membres de l’unité familiale22. est

donc essentiel, lorsqu'un projet peut affecter leur bien-être, de recueillir, de

façon indépendante, tant le point de vue des hommes que celui des femmes.

Tenir compte des besoins spécifiques des individus. Toutes les femmes et

tous les hommes ne sont pas identiques. Ainsi, les personnes relativement

favorisées parce que relativement aisées ou plus instruites, auront des inté-

rêts différents de ceux de la majorité des pauvres des campagnes. Leur par-

ticipation et leurs opinions ne sauraient remplacer celles des catégories

moins favorisées. Il convient en outre d’accorder une attention particulière

à des catégories comme les personnes divorcées, les ménages monoparen-

taux et les personnes âgées. 

TRAVAILLER AVEC LES COMMUNAUTÉS LOCALES

Identifier les institutions rurales chargées de l’application des règles cou-

tumières. Cet aspect, souvent complexe et détaillé, peut varier d’une com-

munauté à l’autre, et l’approche interdisciplinaire pourra constituer l’un des

éléments importants du projet ou du programme. Les administrateurs fon-

ciers sont rarement eux-mêmes sociologues, anthropologues ou experts en

microfinancement. La réussite d’un projet dépend toujours en partie du

choix du moment opportun pour faire appel aux experts.

Contrôler la légitimité de toutes les demandes foncières validées. L’accès

aux ressources ne peut être durable que s’il est considéré comme légitime

par la communauté tout entière –hommes et femmes. On devra s’efforcer

de créer un cadre dans lequel les ressources peuvent être allouées de façon

plus équitable. Les responsables des projets devront s’assurer que les

dispositions prises sont acceptées par les membres de la communauté.

Se renseigner sur la forme de droit prépondérante en cas de différend.

Identifier les formes de droit (succession, divorces, droits de propriété, droits
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de la famille, etc.) destinées à trancher en cas de conflit entre dispositions

écrites et règles coutumières. Une fois de plus, les experts pourront aider les

concepteurs et les gestionnaires de projet à mieux comprendre les problèmes,

le contexte législatif et normatif et les contradictions éventuelles.

Prendre acte de l’existence d’un problème en cas d’inégalité d’accès à la

terre et aux ressources connexes. Les situations d’inégalité hommes-fem-

mes en matière de garantie d'accès à la terre ne sont pas toujours transparen-

tes. Les régimes coutumiers varient d'un endroit à l'autre et subissent en

outre des transformations à mesure que les structures sociales et écono-

miques des communautés rurales sont soumises à de nouvelles forces.

Lorsqu'un professionnel porte ce genre de problème à l'attention des autori-

tés compétentes, sa popularité risque d'en souffrir; mais il s'agit là d'un

devoir que lui impose son code de déontologie.
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7. Quelques remarques en guise 
de conclusion 

La plupart des projets financés par des donateurs en matière d'administra-

tion des terres sont axés de façon exclusive sur l'administration des droits

fonciers par le biais d'une forme d’identification et de documentation des

droits. Ils ne se préoccupent généralement pas des autres aspects, tels que la

planification de l'utilisation des terres et sa mise en oeuvre, l’évaluation et

la taxation foncière, ou seulement de façon marginale. Le présent guide

tient compte de cette orientation.

Certains projets d'administration foncière visent à sécuriser l'accès à la

terre, par exemple en s'appuyant sur les titres et sur l'enregistrement. Ces

projets comprennent un processus d'arbitrage, à savoir des mesures visant à

déterminer de façon incontestable les droits et les revendications sur une

terre. Il est généralement admis que l'arbitrage ne doit pas porter atteinte

aux droits existants ni en créer de nouveaux, mais confirmer les droits

acquis, leurs titulaires et leurs limites. Toutefois, l'expérience montre que

même les projets qui se bornent à renforcer les droits existants en matière

foncière peuvent rencontrer des problèmes importants. Ces initiatives ont

souvent été critiquées pour avoir concentré les multiples droits superposés

sur une terre entre les mains d'un seul et même individu, et pour avoir négli-

gé les revendications de titulaires subordonnés de droits partiels ou com-

muns sur une même parcelle.

D'autres projets visent à faire évoluer les modalités d’accès à la terre. La

promotion de la parité hommes-femmes pour l'accès à la terre peut bénéfi-

cier aux familles, aux communautés et aux pays, notamment par un élargis-

sement des perspectives économiques, par une intensification des

investissements touchant les terres et la production vivrière, par une

meilleure sécurité de la famille durant les périodes de transition écono-

mique et sociale, et par de meilleures conditions en matière de logement et

de protection des terres. Toutefois, si l'on veut que de tels avantages se
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concrétisent pleinement, il faut mettre en oeuvre de manière effective les

stratégies de promotion de la parité hommes-femmes. À cette fin, les déci-

sionnaires et les équipes chargées des projets devront connaître: 

• la qualité et la répartition des droits fonciers; 

• les obstacles économiques et culturels qui, souvent, restreignent l'accès

effectif et garanti à la terre;

• les avantages que peut apporter une meilleure parité hommes-femmes;

• les options en matière de promotion d'un accès plus équitable à la terre;

• les conséquences de la mise en oeuvre de ces options.

Les projets visant à promouvoir l'évolution des modalités d’accès à la terre

pour les femmes comme pour les hommes doivent, de façon inévitable,

gérer les tensions suscitées par la modification des régimes de propriété. Ces

changements peuvent entraîner une modification des structures de pouvoir

au sein de la famille, de la communauté et à l’échelle du pays. La promotion

de la parité hommes-femmes, parallèlement à d'autres évolutions telles que

la décentralisation des autorités locales, risque de se heurter directement à

«la façon traditionnelle de faire les choses». Si l’on ne parvient pas à modi-

fier le comportement d'une grande partie de la population, les pratiques tra-

ditionnelles continueront probablement de prévaloir, quelles que soient les

nouvelles politiques adoptées ou les nouvelles lois édictées.

Partout dans le monde, les administrateurs fonciers ont une influence pré-

pondérante sur les régimes fonciers. De ce fait, ils ont également une

responsabilité particulière envers la société. À mesure que les problèmes de

régimes fonciers croissent en complexité et en diversité, il incombe aux

administrateurs de mieux s'informer sur ces problèmes et de renforcer leur

action, afin que le système d'administration des droits de propriété joue un

rôle vraiment utile pour tous les secteurs de la société. 
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